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TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE D’ANTANANARIVO 

JUGEMENT COMMERCIAL  REPUTE  CONTRADICTOIRE  N° 242-C DU 15 SEPTEMBRE 2016 

RC : 665/16  DOSSIERS N° 194/16 

ENTRE : 

LA DEMANDERESSE : SOREDIM SA 

LES DEFENDEURS :     Société LOOCK NESS SARL  

   Composition :  

    Président : Madame RAKOTOARILALAINA Annick Rosa 

Assesseurs :-Monsieur RAMANANA Charles 

                                                                            -Madame Miha ANDRIANASOLO 

    Greffier: Me RAKOTOSOA OnyTahiana Mina 

 _______________________________________________________________________ 

    

 Audience publique commerciale en date du  QUINZE SEPTEMBRE  DEUX MIL SEIZE, tenue  

par le Tribunal de Commerce d’Antananarivo, sise au palais de la Justice de ladite ville, en 

la salle ordinaire de ses audiences : 

A été rendu le jugement suivant : 

ENTRE 

- SOREDIM SA, ayant son siège social au rue Ravoninahitriniarivo, Ankorondrano Antananarivo, aux 

poursuites et diligences de son Représentant légal, ayant pour conseil Me Haingo RAZAFINDRAKOTO, 

Avocat au Barreau de Madagascar, Antananarivo ; 

Demanderesse, comparante et concluante, par l’organe de son conseil ;  

-Société LOOCK NESS SARL, sise à Ampasika Mahajanga ; 

Défenderesse, non comparante et non concluante; 

LE TRIBUNAL 

Vu toutes les pièces du dossier : 

Ouï Me Haingo RAZAFINDRAKOTO, Avocat en ses demandes, ses fins et conclusions pour la 

requérante ; 

               Nul pour  les requis  non comparant et concluant ;               

               Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Faits et procédure : 

Par assignation en date du premier juillet 2014,  la Société de Représentation et de Distribution  de 

Marchandises 

(SOREDIM) a attrait la société LOOK NESS SARL au Tribunal pour s’entendre : 

- Condamner la requise à payer la somme de Ariary 3 058 383,50 ; 

- Convertir la saisie conservatoire en saisie-exécution ; 

- Condamner la requise aux frais et dépens de l’instance. 

Moyens et prétentions des parties : 

Aux motifs de son action, la société SOREDIM expose :  

Qu’elle est créancière de la somme de Ariary 3 058 383,50 envers la société LOOK NESS SARL, valeur 

de différentes marchandises qu’elle a vendues et livrées à la requise ; 

Que la société LOOK NESS SARL n’a pas procédé au règlement de ses factures aux échéances prévues  

les démarches effectuées pour avoir paiement de ladite somme se sont avérées sans suite. 

Pour étayer ses dires, la société SOREDIM SA verse au dossier : 

- L’ordonnance n°56 du 09/03/16 ; 

- Le procès verbal de saisie conservatoire en date du 08/06/16. 

La société LOOK NESS, bien que régulièrement assignée à domicile et par l’intermédiaire de son 

gérant, n’a 

comparu ni conclu, qu’il y a lieu de déclarer le présent jugement réputé contradictoire à son égard. 

DISCUSSIONS: 

En la forme: 

Les demandes ont observé les prescriptions légales; 

Il convient de les déclarer recevables 

Au fond : 

Sur la créance : 

La Société SOREDIM SA soulève qu’elle est créancière de la société LOOK NESS de la somme de Ariary 

3 058 383,50. Cependant, les pièces versées au dossier ne permettent pas au Tribunal d’attester le 

bien-fondé de la créance. Qu’il y a lieu de la débouter en l’état. 

PAR CES MOTIFS, 

Statuant publiquement, contradictoirement à l’égard de la requérante, réputé contradictoire à 

l’égard de la requise,  en matière commerciale et en premier ressort,  

En la forme : 
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Reçoit les demandes. 

Au fond : 

Déboute en l’état la société SOREDIM SA ; 

Laisse les frais et dépens à sa charge. 

       Ainsi jugé et prononcé en audience publique, les jours, mois et an que dessus 

       Et la minute du présent jugement a été signée par Le Président et Le Greffier. /. 

 

 

 


